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Rapport du Secrétaire général sur les pouvoirs 
des représentants et des représentants adjoints 
et suppléants des membres du Conseil de sécurité 
élus pour la période 2014-2015 
 
 
 

1. À sa 34e séance plénière, le 17 octobre 2013, l’Assemblée générale a élu 
l’Arabie saoudite, le Chili, la Lituanie, le Nigéria et le Tchad membres non 
permanents du Conseil de sécurité pour un mandat de deux ans commençant le 
1er janvier 2014. Le 18 octobre 2013, l’Arabie saoudite a annoncé qu’elle s’excusait 
de ne pouvoir accepter un siège au Conseil de sécurité (A/68/599). Le 6 décembre 
2013, la Jordanie a été élue membre non permanent du Conseil de sécurité pour un 
mandat de deux ans commençant le 1er janvier 2014.  

2. Comme le prévoit l’article 15 du Règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire général annonce qu’en ce qui concerne la représentation des 
membres élus au Conseil pour la période 2014-2015, il a reçu les communications 
visées ci-après.  

 Tchad : Pouvoirs émanant du Ministre des affaires étrangères et de 
l’intégration africaine, signés le 27 décembre 2013, attestant que M. Mahamat 
Zène Chérif a été nommé représentant du Tchad au Conseil de sécurité, que 
M. Bante Mangaral, M. Papouri Tchingonbé Patchanné, M. Eric Miangar, 
Mme Madeleine Alingué et M. Letinan Makadjibé ont été nommés représentants 
adjoints et que M. Ahmat Ali Adoum, M. Adoum Koulbou Mahamat, 
M. Abdallah Bachar Bong, M. Amir Idriss Abdraman, M. Nourene Abderman 
Mahamat, M. Ali Mahamat Zène, M. Mohamed Mohamed Khchallah, 
M. Boukar Doungous, M. Ahmad Absakine Yérima et M. Hissein Oumar 
Seidou ont été nommés représentants suppléants. 

 De l’avis du Secrétaire général, ces pouvoirs sont en bonne et due forme. 

 Chili : Pouvoirs émanant du Ministre chilien des affaires étrangères, signés le 
17 décembre 2013, attestant que M. Octavio Errázuriz a été nommé 
représentant du Chili au Conseil de sécurité, que M. Eduardo Gálvez a été 
nommé représentant adjoint et que M. Ignacio Llanos, Mme Belén Sapag 
Muñoz de la Peña, M. Juan Pablo Espinoza, M. Diego Araya, M. Fernando 
Cabezas, M. José Antonio González, M. Máximo Venegas, Mme Montserrat 
Macuer, M. Sang Yeob Kim et M. Ernesto González ont été nommés 
représentants suppléants. 
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 De l’avis du Secrétaire général, ces pouvoirs sont en bonne et due forme. 

 Jordanie : Pouvoirs émanant du Ministre jordanien des affaires étrangères et 
des expatriés, signés le 26 décembre 2013, attestant que le Prince Zeid Ra’ad 
Zeid Al-Hussein a été nommé représentant de la Jordanie au Conseil de 
sécurité, que M. Mahmoud Daifallah Mahmoud Hmoud et M. Eihab Omaish 
ont été nommés représentants adjoints et que M. Samer Naber, M. Mohammad 
Tal, M. Salah Tareq Salah Suheimat, M. Amjad Al-Moumani, M. Mohammad 
Tarawneh, Mme Diana Al-Hadid, M. Adi Khair, M. Mohammad Albatayneh, 
M. Laith Obeidat, le général de brigade Mohammad Almhairat et le général de 
brigade Ibrahim Marji, ont été nommés représentants suppléants. 

 De l’avis du Secrétaire général, ces pouvoirs sont en bonne et due forme. 

 Lituanie : Pouvoirs émanant du Ministre lituanien des affaires étrangères, 
signés le 12 décembre 2013, attestant que Mme Raimonda Murmokaitė a été 
nommée représentante de la Lituanie au Conseil de sécurité, que Mme Rita 
Kazragienė et M. Dainius Baublys ont été nommés représentants adjoints et 
que M. Andrius Kalindra, M. Gediminas Levickas, M. Aleksas Dambrauskas, 
Mme Vaida Hampe, Mme Rasma Ramoškaitė, Mme Viktorija Budreckaitė, 
M. Mindaugas Grabrėnas, Mme Agnė Gleveckaitė, Mme Neringa Juodkaitė-
Putrimienė, M. Aidas Sunelaitis, M. Dovydas Špokauskas, Mme Rūta 
Jazukevičiūtė, Mme Solveiga Vailionytė, Mme Dovilė Petkūnaitė et Mme Erika 
Prokofjeva ont été nommés représentants suppléants.  

 De l’avis du Secrétaire général, ces pouvoirs sont en bonne et due forme. 

 Nigéria : Pouvoirs émanant du Ministre nigérian des affaires étrangères, signés 
le 27 décembre 2013, attestant que Mme U. Joy Ogwu a été nommée 
représentante du Nigéria au Conseil de sécurité, que M. Usman Sarki a été 
nommé représentant ajoint et que M. Kayode Laro, M. Lawal Hamidu, 
M. Abiodun Richards Adejola, M. Martin Senkom Adamu, Mme Amina Smaila, 
M. Mohammed I. Haidara, M. Yakubu Dadu, M. Elias Fatile et Mme Mercy 
Clement ont été nommés représentants suppléants.  

 De l’avis du Secrétaire général, ces pouvoirs sont en bonne et due forme. 

 


